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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

25 juin 2002

(2002/C 152/01)

1 euro =

Monnaie Taux de
change

USD dollar des États-Unis 0,9712

JPY yen japonais 118,20

DKK couronne danoise 7,4283

GBP livre sterling 0,6464

SEK couronne suédoise 9,0245

CHF franc suisse 1,4688

ISK couronne islandaise 85,89

NOK couronne norvégienne 7,345

BGN lev bulgare 1,9461

CYP livre chypriote 0,57998

CZK couronne tchèque 29,847

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 243,44

LTL litas lituanien 3,4519

Monnaie Taux de
change

LVL lats letton 0,5884

MTL lire maltaise 0,4150

PLN zloty polonais 3,9076

ROL leu roumain 32449

SIT tolar slovène 226,2741

SKK couronne slovaque 44,271

TRL lire turque 1532000

AUD dollar australien 1,7026

CAD dollar canadien 1,4777

HKD dollar de Hong Kong 7,5753

NZD dollar néo-zélandais 1,9867

SGD dollar de Singapour 1,7203

KRW won sud-coréen 1178,55

ZAR rand sud-africain 10,0635

___________
(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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Procédure d'information — Règles techniques

(2002/C 152/02)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure
d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services
de la société de l'information (JO L 204 du 21.7.1998, p. 37; JO L 217 du 5.8.1998, p. 18).

Notifications de projets nationaux de règles techniques reçus par la Commission

Référence (1) Titre
Échéance du

statu quo
de trois mois (2)

2002/211/IRL Projet de loi de 2002 relative à la santé publique (tabac) (numéro 6 de 2002) 5.9.2002

2002/212/FIN Projet du gouvernement présenté au Parlement concernant la modification de la loi relative aux
marchés des télécommunications

6.9.2002

2002/213/NL Projet de décret portant modification du décret relatif à la mise sur écoute des réseaux et des services
publics de télécommunication, du décret relatif à la fourniture d'informations de télécommunication
et le décret relatif à la collecte particulière de numéros de télécommunication en raison de la création
de la loi sur les services d'information et de sécurité de 2002

6.9.2002

2002/214/A Modifications de la liste des produits de construction ÖA existante du 23 octobre 2001 en vue de la
publication de la deuxième édition de la liste des produits de construction ÖA

9.9.2002

2002/215/F Projet d'arrêté relatif aux circuits et installations de sécurité 9.9.2002

2002/216/DK Projet de règlement d'administration publique relatif à la tenuer en acides gras trans des huiles et des
matières grasses, etc.

29.8.2002

2002/217/F Projet d'arrêté portant approbation de dispositions modifiant le règlement de sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public

11.9.2002

2002/218/S Projet de règlement relatif à la modification du règlement (1985:838) relatif au carburant 11.9.2002

2002/219/NL Projet de règlement portant de règles realtivés au dégazage de chargements et de conteneurs traités
avec des produits chimiques arrivant sur le territoire néerlandais (règlement relatif à la déclaration
attestant de l'absence de gaz dans les chargements et les conteneurs, établi dans le cadre de la loi sur
les matières écotoxiques)

11.9.2002

(1) Année, numéro d'enregistrement, État membre auteur.
(2) Période durant laquelle le projet ne peut être adopté.
(3) Pas de statu quo en raison de l'acceptation, par la Commission, de la motivation de l'urgence invoquée par l'État membre auteur.
(4) Pas de statu quo, car spécifications techniques ou autres exigences liées à des mesures fiscales ou financières, au sens de l'article 1er, point 11, deuxième alinéa troisième

tiret de la directive 98/34/CE.
(5) Clôture de la procédure d'information.

La Commission attire l'attention sur l'arrêt «CIA Security» rendu le 30 avril 1996 dans l'affaire C-194/94
(Rec. 1996 I, p. 2201), aux termes duquel la Cour de justice considère que les articles 8 et 9 de la directive
98/34/CE (à l'époque 83/189/CEE) doivent être interprétés en ce sens que les particuliers peuvent s'en
prévaloir devant le juge national, auquel il incombe de refuser d'appliquer une règle technique nationale
qui n'a pas été notifiée conformément à la directive.

Cet arrêt confirme la communication de la Commission du 1er octobre 1986 (JO C 245 du 1.10.1986,
p. 4).

Ainsi, la méconnaissance de l'obligation de notification entraîne l'inapplicabilité des règles techniques
concernées, de sorte qu'elles ne peuvent être opposées aux particuliers.

Pour d'éventuelles informations sur ces notifications, s'adresser aux services nationaux dont la liste figure
ci-après:
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LISTE DES SERVICES NATIONAUX CHARGÉS DE LA GESTION DE LA DIRECTIVE 98/34/CE

BELGIQUE

Institut belge de normalisation
Avenue de la Brabançonne 29
B-1040 Bruxelles

Mme Hombert
Tél.: (32 2) 738 01 10
Fax: (32 2) 733 42 64
X400:O=GW;P=CEC;A=RTT;C=BE;DDA:RFC-822=CIBELNOR(A)IBN.BE
Internet: cibelnor@ibn.be

Mme Descamps
Tél.: (32 2) 206 46 89
Fax: (32 2) 206 57 45
Internet: normtech@pophost.eunet.be

DANEMARK

Danish Agency for Trade and Industry
Dahlerups Pakhus
Lagelinie Allé 17
DK-2100 Copenhagen Ø

Monsieur K. Dybkjaer
Tél.: (45) 35 46 62 85
Fax: (45) 35 46 62 03
X400:C=DK;A=DK400;P=EFS;S=DYBKJAER;G=KELD
Internet: kd@efs.dk

ALLEMAGNE

Bundesministerium für Wirtschaft und Technologie
Referat V D 2
Villenomblerstraße, 76
D-53123 Bonn

Monsieur Shirmer
Tél.: (49 228) 615 43 98
Fax: (49 228) 615 20 56
X400:C=DE;A=BUND400;P=BMWI;O=BONN1;S=SHIRMER
Internet: Shirmer@BMWI.Bund400.de

GRÈCE

Ministry of Development
General Secretariat of Industry
Michalacopoulou 80
GR-115 28 Athens
Tél.: (30 1) 778 17 31
Fax: (30 1) 779 88 90

ELOT
Acharnon 313
GR-11145 Athens

Monsieur E. Melagrakis
Tél.: (30 1) 212 03 00
Fax: (30 1) 228 62 19
Internet: 83189@elot.gr

ESPAGNE

Ministerio de Asuntos Exteriores
Secretaría de Estado de politica exterior y para la Unión Europea
Dirección General de Coordinación del Mercado Interior y otras
Políticas Comunitarias
Subdirección general de asuntos industriales, energeticos, transportes,
comunicaciones y medio ambiente
c/Padilla 46, Planta 2a, Despacho 6276
E-28006 Madrid

Madame Nieves García Pérez
Tél.: (34-91) 379 83 32

Madame María Ángeles Martínez Álvarez
Tél.: (34-91) 379 84 64
Fax: (34-91) 575 56 29/575 86 01/431 55 51
X400:C=ES;A=400NET;P=MAE;O=SEPEUE;S=D83-189

FRANCE

Délégation interministérielle aux normes
SQUALPI
64-70 allée de Bercy — télédoc 811
F-75574 Paris Cedex 12
Madame S. Piau
Tél.: (33-1) 53 44 97 04
Fax: (33-1) 53 44 98 88
Internet: suzanne.piau@industrie.gouv.fr

IRLANDE

NSAI
Glasnevin
Dublin 9
Ireland
Monsieur Owen Byrne
Tél.: (353 1) 807 38 66
Fax: (353 1) 807 38 38
X400:C=IE;A=EIRMAIL400;P=NRN;0=NSAI;S=BYRNEO
Internet: byrneo@nsai.ie

ITALIE

Ministero dell'Industria, del commercio e dell'artigianato
via Molise 2
I-00100 Roma

Monsieur P. Cavanna
Tél.: (39 06) 47 88 78 60
X400:C=IT;A=MASTER400;P=GDS;OU1=M.I.C.A-ISPIND;
DDA:CLASSE=IPM;DDA:ID-NODO=BF9RM001;S=PAOLO CAVANNA

Monsieur E. Castiglioni
Tél.: (39 06) 47 05 30 69/47 05 26 69
Fax: (39 06) 47 88 77 48
Internet: Castiglioni@minindustria.it
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LUXEMBOURG

SEE — Service de l'Énergie de l'État
34, avenue de la Porte-Neuve
BP 10
L-2010 Luxembourg

Monsieur J.P. Hoffmann
Tél.: (352) 469 74 61
Fax: (352) 22 25 24
Internet: jean-paul.hoffmann@eg.etat.lu

PAYS-BAS

Ministerie van Financiën — Belastingsdienst — Douane
Centrale Dienst voor In- en uitvoer (CDIU)
Engelse Kamp 2
Postbus 30003
9700 RD Groningen
Nederland

Monsieur IJ. G. van der Heide
Tél.: (31 50) 523 91 78
Fax: (31 50) 523 92 19

Madame H. Boekema
Tél.: (31 50) 523 92 75
E-mail X400:C=NL;A=400NET;P=CDIU;OU1=CDIU;S=NOTIF

AUTRICHE

Bundesministerium für wirtschaftliche Angelegenheiten
Abt. II/1
Stubenring 1
A-1011 Wien

Madame Haslinger-Fenzl
Tél.: (43 1) 711 00 55 22/711 00 54 53
Fax: (43 1) 715 96 51
X400:S=HASLINGER;G=MARIA;O=BMWA;P=BMWA;A=GV;C=AT
Internet: maria.haslinger@bmwa.gv.at
X400:C=AT;A=GV;P=BMWA;O=BMWA;OU=TBT;S=POST

PORTUGAL

Instituto português da Qualidade
Rua C à Avenida dos Três vales
P-2825 Monte da Caparica

Madame Cândida Pires
Tél.: (351 1) 294 81 00
Fax: (351 1) 294 81 32
X400:C=PT;A=MAILPAC;P=GTW-MS;O=IPQ;OU1=IPQM;S=DIR83189

FINLANDE

Kauppa- ja teollisuusministeriö
Ministry of Trade and Industry
Aleksanterinkatu 4
PL 230 (PO Box 230)
FIN-00171 Helsinki

Monsieur Petri Kuurma
Tél.: (358 9) 160 36 27
Fax: (358 9) 160 40 22
Internet: petri.kuurma@ktm.vn.fi
Site Web: http://www.vn.fi/ktm/index.html
X400:C=FI;A=MAILNET;P=VN;O=KTM;S=TEKNISET;G=MAARAYKSET

SUÈDE

Kommerskollegium
(National Board of Trade)
Box 6803
S-11386 Stockholm

Madame Kerstin Carlsson
Tél.: (46) 86 90 48 00
Fax: (46) 86 90 48 40
Internet: kerstin.carlsson@kommers.se
X400:C=SE;A=400NET;O=KOMKOLL;S=NAT NOT POINT
Site Web: http://www.kommers.se

ROYAUME-UNI

Department of Trade and Industry
Standards and Technical Regulations Directorate 2
Bay 327
151 Buckingham Palace Road
London SW 1 W 9SS
United Kingdom

Madame Brenda O'Grady
Tél.: (44) 17 12 15 14 88
Fax: (44) 17 12 15 15 29
X400:S=TI, G=83189, O=DTI, OU1=TIDV, P=HMG DTI, A=Gold 400,
C=GB
Internet: uk98-34@gtnet.gov.uk
Website: http://www.dti.gov.uk/strd

AELE — Autorité de surveillance AELE

Autorité de surveillance AELE (DRAFTTECHREGESA)
X400:O=gw;P=iihe;A=rtt;C=be;DDA:RFC-822=Solveig.
Georgsdottir@surv.efta.be
C=BE;A=BT;P=EFTA;O=SURV;S=DRAFTTECHREGESA
Internet: Solveig.Georgsdottir@surv.efta.be

FRC 152/4 Journal officiel des Communautés européennes 26.6.2002



Communication de la Commission sur certains aspects du traitement des affaires de concurrence
résultant de l'expiration du traité CECA

(2002/C 152/03)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. INTRODUCTION

1. En vertu de son article 97, le traité instituant la Commu-
nauté européenne du charbon et de l'acier (traité CECA)
expire le 23 juillet 2002 (1). Cela signifie que, en principe,
à partir du 24 juillet 2002, les secteurs précédemment
couverts par le traité CECA et les règles de procédure et
du droit dérivé du traité CECA seront soumis aux règles du
traité CE ainsi qu'aux règles de procédure et au droit dérivé
du traité CE (2).

2. L'objet de la présente communication est:

— de récapituler, à l'intention des opérateurs économi-
ques et des États membres dans la mesure où ils sont
concernés par le traité CECA et son droit dérivé, les
modifications les plus importantes du droit matériel et
procédural découlant de la transition vers le régime du
traité CE (section 2),

— d'expliquer comment la Commission entend régler les
problèmes spécifiques posés par la transition du régime
CECA au régime CE dans le domaine des ententes et
des abus de position dominante (3), du contrôle des
concentrations (4) et du contrôle des aides d'État
(section 3).

3. Les principes à la base des règles de concurrence des deux
traités sont similaires. Les articles 81 et 82 du traité CE
sont clairement inspirés des articles correspondants du
traité CECA, c'est-à-dire l'article 65 et l'article 66, para-
graphe 7. Les pratiques découlant des deux traités conver-
gent d'ailleurs depuis plusieurs années. Dans son XXe
rapport sur la politique de concurrence (1990) (5), la
Commission avait annoncé que le moment était venu
d'aligner, dans toute la mesure du possible, les règles de
concurrence CECA sur celles du traité CE. En 1998, elle
avait publié une communication (6) relative au rapproche-
ment en matière de procédure dans le traitement des
concentrations dans le cadre des traités CECA et CE. En
pratique, les modifications de fond et de procédure résul-
tant de l'expiration du traité CECA devraient être limitées.
L'objectif de la présente communication est de faciliter la
transition en décrivant de quelle manière certains cas
seront traités au cours du processus de passage du traité
CECA au régime CE. Cette communication est faite sans
préjudice de l'interprétation des règles CECA et CE par le
Tribunal de première instance et la Cour de justice des
Communautés européennes.

2. PRINCIPALES MODIFICATIONS DUES À L'EXPIRATION DU
TRAITÉ CECA

2.1. Ententes et abus de position dominante

2.1.1. Compétences

4. Sous le régime CECA, la Commission disposant d'une
compétence exclusive, les autorités nationales de la concur-
rence et les juridictions nationales ne pouvaient appliquer
ni les articles 65 et 66 du traité CECA (7), ni leurs règles
nationales de concurrence dans les affaires touchant aux
industries du charbon et de l'acier.

5. Avec la transition vers le régime CE, les autorités natio-
nales et les juridictions chargées de la concurrence seront
désormais compétentes (8) pour appliquer les règles de
concurrence européennes aux industries du charbon et
de l'acier, dans la mesure où les dispositions en la
matière du traité CE ont un effet direct, à l'exception de
l'article 81, paragraphe 3, pour lequel la Commission
garde pour le moment une compétence exclusive (9). Par
conséquent, suivant les principes du régime CE, la
Commission, d'une part, et les autorités et juridictions
nationales, d'autre part, disposeront de compétences paral-
lèles pour appliquer le droit communautaire de la concur-
rence (10).

6. Il convient également d'indiquer que contrairement à
l'article 65 et à l'article 66, paragraphe 7 du traité
CECA, qui ne prévoyaient pas de condition relative à
l'effet sur le commerce, les articles 81 et 82 du traité
CEE ne sont applicables que si le commerce entre États
membres est affecté. Par conséquent, lorsque des accords
ou des pratiques restreignant la concurrence, ou un abus
de position dominante n'affectent pas le commerce entre
États membres, les autorités nationales de concurrence et
les juridictions nationales seront autorisées, à partir du
24 juillet 2002, à appliquer leurs règles nationales de
concurrence au domaine du charbon et de l'acier (11).

7. Les autorités nationales de concurrence et les juridictions
nationales, qui ne disposaient pas de la compétence
d'appliquer le droit communautaire sous le régime
CECA, pourront donc désormais appliquer soit le droit
national et le droit communautaire, soit, lorsque le
commerce entre États membres n'est pas affecté, unique-
ment le droit national pertinent.
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2.1.2. Règles de fond en matière d'ententes et d'abus de position
dominante

8. En ce qui concerne la restriction sensible du jeu de la
concurrence au sens de l'article 81, paragraphe 1, du
traité CE, la Commission juge opportun de rappeler que
sa politique à l'égard des accords d'importance mineure
selon la part de marché en cause (12) [qui ne relèvent
donc pas de l'article 81, paragraphe 1 (13)] sera pleinement
applicable aux industries du charbon et de l'acier à partir
du 24 juillet 2002.

9. Sous le régime CECA, les entreprises communes ont été le
plus souvent considérées comme relevant des dispositions
en matière de concentrations (article 66, paragraphes 1 à 6
du traité CECA) (14). Les entreprises communes notifiées
après le 23 juillet 2002 qui ne présentent pas les caracté-
ristiques d'une entreprise commune de plein exercice au
sens du règlement (CEE) no 4064/89 (15) seront considérées
comme des accords au sens de l'article 81 du traité CE (16).
Les accords conclus par de telles entreprises seront donc
soumis aux dispositions pertinentes du règlement no 17 (17).

10. Le système selon lequel les barèmes des prix et conditions
de vente devaient être communiqués à la Commission et
rendus publics sera aboli (18). Concrètement, les entreprises
concernées ne seront donc plus tenues de lui communi-
quer systématiquement ces données préalablement à leur
introduction (19).

2.1.3. Règles de procédure applicables en matière d'ententes et d'abus
de position dominante

11. La Commission s'efforce depuis de nombreuses années (20)
d'appliquer les même principes, y compris en matière de
procédure, aux pratiques relevant du traité CECA et à
celles relevant du traité CE: dans ce contexte, des étapes
importantes de la procédure telles que l'accès aux dossiers,
les auditions ou la clôture d'une affaire par une lettre
administrative ont été instituées dans la pratique CECA
par analogie avec la pratique CE. La transition vers le
régime CE donnera à ces pratiques une transparence
accrue.

12. En ce qui concerne les accords qui restreignent la concur-
rence, deux éléments d'ordre différent revêtiront toutefois
le caractère d'une innovation pour les secteurs considérés:
l'obligation faite aux parties de notifier les accords sur le
formulaire A/B (21) lorsqu'elles sollicitent de la Commission
une attestation négative ou une exemption, sera officielle-
ment instituée (22). Par ailleurs, la consultation préalable
d'un comité consultatif sera requise avant l'adoption de
toute décision de la Commission au sens de l'article 10
du règlement no 17.

13. Il est en outre porté à la connaissance des entreprises que
les dispositions d'application de l'interdiction de tout abus
de position dominante sont de nature plus opérationnelle
sous le régime CE que sous le régime CECA. En effet, selon
la procédure prévue à l'article 82 du traité CE, la Commis-
sion peut arrêter des décisions directement applicables,
tandis que, aux termes de l'article 66, paragraphe 7, du
traité CECA, elle doit d'abord adresser à l'entreprise en
cause une recommandation CECA et ce n'est qu'ensuite
qu'elle peut prendre une décision en consultation avec
l'État membre intéressé.

2.2. Contrôle des concentrations

2.2.1. Compétence

14. Le traité CECA confère à la Commission une compétence
exclusive pour toutes les opérations de concentration inté-
ressant des entreprises des industries du charbon et de
l'acier. Le règlement communautaire sur les concentra-
tions (23), quant à lui, n'habilite la Commission à agir
qu'à l'égard des opérations de concentration auxquelles
sont parties des entreprises dont le chiffre d'affaires
dépasse certains seuils. Par conséquent, certaines opéra-
tions qui auraient exigé l'autorisation préalable de la
Commission conformément aux règles CECA, mais qui
n'atteignent pas les seuils fixés dans le règlement commu-
nautaire sur les concentrations, tomberont, après l'expira-
tion du traité CECA, en dehors du champ de compétence
de la Commission et devront être examinées par les auto-
rités nationales, pour autant qu'il existe des règles natio-
nales en matière de concentrations.

2.2.2. Droit matériel applicable aux opérations de concentration

15. Sur le fond, les critères fixés à l'article 66, paragraphe 2,
du traité CECA (24) et à l'article 2 du règlement (CE) sur les
concentrations (25) sont similaires, bien qu'ils soient libellés
différemment.

2.2.3. Règles de procédure relatives aux opérations de concentration

16. Les procédures de traitement des concentrations ont été
rapprochées dans une large mesure depuis mars 1998,
lorsque la Commission a commencé à appliquer sa
communication relative au rapprochement en matière de
procédures dans le traitement des concentrations dans le
cadre des traités CECA et CE (26).

17. Toutefois, le calendrier des notifications sous le régime
CECA et sous le régime CE est différent. Les règles
CECA permettent la notification à tout moment, étant
entendu toutefois que le projet de concentration ne peut
être légalement mis à exécution sans l'autorisation préa-
lable de la Commission. Le règlement sur les concentra-
tions oblige, quant à lui, les parties à notifier l'opération
dans un délai d'une semaine suivant le fait qui détermine la
notification, c'est-à-dire le moment où l'opération devient
irrévocable. La Commission doit alors adopter sa ou ses
décisions dans les délais prescrits par le règlement sur les
concentrations; à défaut, l'opération proposée est automa-
tiquement autorisée.

2.3. Contrôle des aides d'État en faveur de l'industrie sidé-
rurgique

2.3.1. Règles matérielles relatives aux aides à la sidérurgie

18. En ce qui concerne la notion d'aide d'État, l'article 4,
point c), du traité CECA n'exige pas qu'une mesure
affecte le commerce entre États membres pour la consi-
dérer comme une aide d'État, contrairement à l'article 87
du traité CE. En pratique, toutefois, cette différence n'aura
qu'une importance très limitée eu égard à l'intensité des
échanges entre États membres pour les produits sidérurgi-
ques.
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19. Conformément aux règles CE, les critères d'appréciation de
la compatibilité des aides d'État avec le marché commun
seront, pour résumer, les suivantes:

— les aides régionales à l'investissement resteront inter-
dites (27). Cette interdiction s'applique également à
l'octroi de suppléments d'aide régionale aux petites et
moyennes entreprises (PME);

— les aides au sauvetage et à la restructuration resteront
interdites (28);

— sous le régime CECA, les aides environnementales
étaient autorisées conformément à l'encadrement
communautaire des aides d'État pour la protection de
l'environnement, adopté en 1994 (29), et à l'annexe du
Code des aides à la sidérurgie (30). À partir du 24 juillet
2002, c'est l'encadrement communautaire des aides
d'État pour la protection de l'environnement, adopté
en 2000 (31), qui s'appliquera. La différence la plus
importante que présente cet encadrement par rapport
au Code des aides à la sidérurgie applicable avant
l'expiration du traité CECA réside dans le fait que les
aides accordées pour la mise aux normes ne seront
plus autorisées (à l'exception des aides en faveur des
PME dans des conditions limitées);

— les aides à la recherche et au développement resteront
autorisées conformément à l'encadrement communau-
taire des aides d'État à la recherche et au développe-
ment (32);

— les aides à la fermeture resteront autorisées (33);

— les aides en faveur des petites et moyennes entreprises
dont l'intensité ne dépasse pas 15 et 7,5 % respective-
ment seront autorisées conformément au règlement
(CE) no 70/2001 de la Commission (34) (à l'exception
des aides individuelles d'un montant élevé définies à
l'article 6 dudit règlement, qui resteront interdites);

— les aides de minimis seront autorisées conformément au
règlement (CE) no 59/2001 de la Commission (35);

— les aides à la formation seront autorisées conformé-
ment au règlement (CE) no 68/2001 de la Commis-
sion (36);

— les aides à l'emploi seront autorisées conformément
aux lignes directrices concernant les aides à
l'emploi (37);

2.3.2. Règles de procédure relatives aux aides à la sidérurgie

20. Le règlement (CE) no 659/1999 du Conseil (38) s'appliquera
au secteur concerné à compter du 24 juillet 2002. Il

n'entraînera pas de modifications majeures par rapport aux
dispositions établies à l'article 6 du Code des aides à la
sidérurgie (39).

21. En ce qui concerne l'obligation de notification, les aides
accordées à l'industrie sidérurgique au titre de régimes
autorisés par la Commission ne seront plus soumises à
l'obligation de notification préalable prévue dans le Code
des aides à la sidérurgie, sauf dispositions contraires. Il en
va de même des aides qui font l'objet d'une exemption par
catégorie en vertu des règlements (CE) no 70/2001 (40) et
(CE) no 68/2001 de la Commission (41).

2.4. Contrôle des aides d'État en faveur de l'industrie
houillère

2.4.1. Règles de fond relatives aux aides à l'industrie houillère

22. Jusqu'à l'expiration du traité CECA, les aides d'État en
faveur de l'industrie houillère seront examinées sur la
base des règles établies dans la décision no
3632/93/CECA (42).

23. Le 25 juillet 2001, la Commission a adopté une proposi-
tion de règlement du Conseil concernant les aides d'État à
l'industrie houillère après l'expiration du traité CECA (43).
Cette proposition est fondée sur l'article 87, paragraphe 3,
point e), et sur l'article 89 du traité CE. Elle doit être
adoptée par le Conseil sur avis du Parlement européen (44).
Le règlement devrait entrer en vigueur le 24 juillet 2002.
Aux termes de la proposition de règlement, les aides
couvrant des coûts relatifs à l'année 2002 resteront toute-
fois, sur la base d'une demande motivée de l'État membre,
soumises aux règles et principes de la décision no
3632/93/CECA.

2.4.2. Règles de procédure relatives aux aides à l'industrie houillère

24. Conformément à la proposition adoptée par la Commis-
sion le 25 juillet 2001, outre les dispositions de l'article 88
du traité CE et du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil,
les aides d'État à l'industrie houillère devraient faire l'objet
des règles spéciales de notification, d'examen et d'autorisa-
tion telles que prévues par le régime proposé par la
Commission.

3. PROBLÈMES SPÉCIFIQUES POSÉS PAR LA TRANSITION DU
RÉGIME CECA AU RÉGIME CE

25. Dans le cadre de l'examen de l'impact de l'expiration du
traité CECA sur les situations couvertes jusqu'à présent par
les règles CECA, il convient de distinguer trois cas de
figure:

— premièrement, les affaires closes tant d'un point de vue
factuel que juridique, au plus tard le 23 juillet 2002 ne
seront soumises qu'aux règles CECA et ne posent donc
pas de problème,
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— deuxièmement, les affaires dans lesquelles tous les faits
à prendre en considération se sont produits après le
23 juillet 2002 ne seront soumises qu'aux règles CE et
ne posent donc pas non plus de problème,

— troisièmement, les affaires initiées d'un point de vue
factuel ou juridique avant l'expiration du traité CECA
et qui, d'une manière ou d'une autre, se poursuivent
après son expiration, peuvent soulever des problèmes
résultant spécifiquement de l'expiration du traité CECA.
La Commission expose dans le reste de cette commu-
nication de quelle manière elle entend traiter les affaires
de ce genre.

26. En ce qui concerne le droit procédural, le principe de base
valable pour les trois domaines (ententes et abus de posi-
tion dominante, contrôle des concentrations, contrôle des
aides d'État), est que les règles applicables sont celles qui
sont en vigueur à la date de l'ouverture de la phase corres-
pondante de la procédure (45). En d'autres termes, à partir
du 24 juillet 2002, la Commission appliquera exclusive-
ment les règles de procédure CE dans toute affaire, qu'elle
soit pendante ou nouvelle. Sauf dispositions contraires
dans la présente communication, les actes de procédure
valablement pris en vertu des règles CECA avant l'expira-
tion de ce traité seront réputés, après son expiration, avoir
rempli les critères des actes procéduraux équivalents au
regard des règles CE.

3.1. Ententes et abus de position dominante

3.1.1. Statut, après le 23 juillet 2002, des accords restrictifs et
pratiques concertées exemptés par la Commission sur la base
de l'article 65, paragraphe 2, du traité CECA au plus tard le
23 juillet 2002.

27. À partir du 24 juillet 2002, l'ensemble des règles de
concurrence CE seront applicables aux accords et pratiques
antérieurement autorisés ou ayant fait l'objet d'une lettre
administrative adoptée en vertu des règles CECA. Les auto-
risations accordées sous le régime CECA deviendront
également caduques à l'expiration du traité CECA.

28. Il incombera donc aux entreprises intéressées de vérifier la
légalité de leurs accords et pratiques à la lumière des arti-
cles 81 et 82 du traité CE. La Commission rappelle l'exis-
tence de nombreuses exemptions par catégorie et lignes
directrices applicables dans ce domaine. De surcroît, eu
égard à la similarité entre l'article 65, paragraphe 2, du
traité CECA et l'article 81, paragraphe 3, du traité CE et à
la politique de convergence qu'elle applique depuis
plusieurs années dans l'examen des affaires CECA, la
Commission informe les entreprises de son intention de
ne pas engager, après le 23 juillet 2002, de procédure
sur la base de l'article 81 du traité CE à l'égard d'accords
déjà autorisés sous le régime CECA et, dans ces circons-
tances, de ne pas infliger de sanctions pécuniaires aux
entreprises parties à de tels accords. Cette approche
présuppose que lorsque l'approbation de la Commission
était soumise à conditions ou charges, celles-ci continuent
à être respectées par les parties concernées.

29. La Commission se réserve néanmoins, en vertu des règles
CE, la possibilité d'ouvrir une procédure à l'égard de la
seule mise en œuvre future des pratiques et accords visés
au paragraphe précédent si, en raison d'éléments substan-
tiels de fait ou de droit nouveaux, de tels pratiques et
accords n'étaient manifestement pas susceptibles de béné-
ficier d'une exemption en vertu de l'article 81, paragraphe
3, du traité CE. Dans une telle hypothèse, la Commission
veillerait à respecter la confiance légitime des entreprises
en cause et n'interviendrait que dans les cas suivants: si la
situation de fait s'est modifiée à l'égard d'un élément essen-
tiel de la décision d'autorisation, si les intéressés ont
contrevenu à une condition ou charge dont une telle déci-
sion a été assortie, si la décision a reposé sur des indica-
tions inexactes ou a été obtenue frauduleusement, ou si les
intéressés ont abusé de l'autorisation des dispositions de
l'article 65, paragraphe 1, traité CECA qui leur a été
accordée par la décision.

3.1.2. Notifications pour lesquelles la Commission a ouvert la procé-
dure avant l'expiration du traité CECA et pour lesquelles cette
procédure est toujours pendante après le 23 juillet 2002

30. En ce qui concerne les notifications faites sous le régime
CECA qui sont toujours en cours d'examen pendant la
période de transition, la Commission appliquera l'article
65, paragraphe 2, du traité CECA pour la période précé-
dant la date d'expiration de ce traité et l'article 81, para-
graphe 3, du traité CE pour la période ultérieure. En tout
état de cause, le droit procédural applicable après l'expira-
tion du traité CECA sera le droit CE.

3.1.3. Application de l'article 65 du traité CECA et de l'article 81
du traité CE à d'autres types d'accords

31. Si, dans l'application des règles communautaires de la
concurrence à des accords, la Commission constate une
infraction dans un domaine relevant du traité CECA, le
droit matériel applicable est, quelle que soit la date d'appli-
cation, celui en vigueur au moment où les faits constitutifs
de l'infraction se sont produits. En tout état de cause, sur le
plan procédural, le droit applicable après l'expiration du
traité CECA sera le droit CE (46).

3.2. Le contrôle des concentrations

3.2.1. Décisions d'autorisation assorties de conditions/de charges,
adoptées par la Commission en vertu du traité CECA avant
l'expiration de celui-ci; contrôle du respect de ces conditions et
charges après le 23 juillet 2002

32. Lorsqu'une concentration a été autorisée en vertu du traité
CECA sous réserve de conditions et/ou de charges subsis-
tant après le 23 juillet 2002 et que ces conditions et/ou
charges ne sont pas dûment respectées après le 23 juillet
2002, la Commission interviendra en vertu des disposi-
tions correspondantes du règlement (CE) sur les concen-
trations (47).
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33. De même, s'il se révèle nécessaire de modifier, après le 23
juillet 2002, les conditions et/ou les charges fixées sur la
base d'engagements pris par les parties pour obtenir l'auto-
risation de leur concentration avant l'expiration du traité
CECA, la Commission agira comme si elle avait fondé sa
décision d'autorisation initiale sur le règlement (CE) sur les
concentrations.

3.2.2. Concentrations notifiées sous le régime du traité CECA et
pendantes à la date d'expiration de ce traité

34. On peut distinguer essentiellement trois possibilités dans le
cas des concentrations notifiées sous le régime du traité
CECA et pendantes à l'expiration de ce traité:

— lorsque l'opération CECA notifiée n'atteint pas le seuil
du règlement (CE) sur les concentrations, la Commis-
sion n'a plus à en connaître. Dans ce cas, les parties
doivent, à partir du 24 juillet 2002, notifier l'opération
aux autorités nationales compétentes, le cas échéant,

— si l'opération CECA notifiée atteint les seuils fixés par
le règlement (CE) sur les concentrations, la Commission
poursuivra son instruction conformément à ce règle-
ment et la traitera comme si elle avait été initialement
notifiée sous le régime de ce règlement si le fait déter-
minant la notification au sens de ce règlement est
intervenu au plus tard le 23 juillet 2002. Si ce fait se
produit ultérieurement, l'opération doit être renotifiée,

— dans les cas où le fait déterminant la notification s'est
produit et où une opération qui atteint les seuils fixés
par le règlement (CE) sur les concentrations en est à la
deuxième phase informelle (ouverte par l'envoi d'une
lettre dans laquelle la Commission expose ses doutes) à
l'expiration du traité CECA, mais où elle n'a pas encore
adopté de communication des griefs, la Commission
rendra une décision en vertu de l'article 6, paragraphe
1, point c), du règlement (CE) sur les concentrations
dès que possible après l'expiration du traité CECA. Elle
s'efforcera dans de telles circonstances de respecter le
calendrier fixé dans le règlement (CE) sur les concen-
trations dans toute la mesure du possible, à compter de
la date de la notification. Elle veillera notamment à
envoyer la communication des griefs en temps utile
et à respecter le délai total de cinq mois pour l'adop-
tion d'une décision finale.

3.2.3. Formulaire de notification

35. La politique décrite plus haut à l'égard des opérations
CECA notifiées encore pendantes n'est applicable qu'aux

notifications CECA complètes, réalisées à l'aide du formu-
laire CO. De surcroît, il ressort du règlement (CE) sur les
concentrations que le délai ne court qu'à partir du lende-
main du jour de la réception, par la Commission, des
renseignements complets (48).

3.2.4. Opérations exemptées de l'obligation de notification préalable
au sens de l'article 66 du traité CECA

36. La décision 25/67/CECA (49) exempte certaines opérations
de l'obligation d'autorisation préalable prévue à l'article 66
du traité CECA. Or, ni le traité CECA ni la décision
25/67/CECA ne précisent à quel moment l'exemption
prend effet. Il n'existe pas d'équivalent sous le régime
CECA du fait déterminant la notification prévu dans le
règlement (CE) sur les concentrations (50). Lorsqu'une
opération exemptée en vertu de la décision 25/67/CECA
a atteint un stade irrévocable (par exemple, si les accords
d'achat et de vente ont été conclus et signés) le 23 juillet
2002 au plus tard, elle reste exemptée de l'obligation
d'autorisation préalable prévue par le règlement (CE) sur
les concentrations. À l'inverse, si l'opération n'est pas
devenue irrévocable avant le 24 juillet 2002, l'opération
doit au besoin être notifiée à la Commission conformé-
ment au règlement (CE) sur les concentrations dès que se
produit le fait déterminant la notification.

3.2.5. Opérations CECA non exemptées n'ayant pas été notifiées
avant l'expiration du traité CECA

37. Lorsqu'une opération qui n'est pas exemptée de l'obligation
d'autorisation préalable prévue à l'article 66 du traité
CECA n'a pas été notifiée avant l'expiration de ce traité,
les parties doivent la notifier conformément au règlement
(CE) sur les concentrations si les conditions de cette noti-
fication sont remplies. Lorsque, dans de telles conditions,
l'opération n'est pas notifiée, la Commission peut infliger
aux intéressés des amendes pour non-notification en vertu
de l'article 14, paragraphe 1, point a), du règlement sur les
concentrations, à partir du 31 juillet 2002 (soit une
semaine après le début d'application de ce règlement aux
domaines concernés).

3.2.6. Opérations CECA non exemptées, réalisées et non notifiées
avant l'expiration du traité CECA

38. Lorsqu'une opération au sens du point 3.2.5 qui n'est pas
exemptée de l'obligation d'autorisation préalable prévue à
l'article 66 du traité CECA n'a pas été notifiée, mais a de
surcroît été réalisée avant l'expiration du traité CECA, la
Commission peut, à partir du 24 juillet 2002, infliger, à ce
titre, des amendes aux intéressés en vertu de l'article 14,
paragraphe 2, point b), du règlement (CE) sur les concen-
trations, à condition que l'opération entre dans le champ
d'application de ce règlement (51).
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3.2.7. Entreprises communes

39. La pratique sous le régime CECA a consisté à traiter la
plupart des entreprises communes (à l'exception des
accords d'achat ou de vente en commun et des accords
de spécialisation, ainsi que des accords qui y sont stricte-
ment analogues) comme des concentrations relevant de
l'article 66. C'est la raison pour laquelle certaines opéra-
tions qui doivent faire l'objet d'une autorisation préalable
conformément à l'article 66 du traité CECA peuvent ne pas
être notifiables conformément au règlement (CE) sur les
concentrations, par exemple si elles ne sont pas de plein
exercice (52). Les notifications d'entreprises communes de
ce type qui ne seraient pas notifiables conformément au
règlement (CE) sur les concentrations, mais qui sont
pendantes à la date d'expiration du traité CECA pourraient,
dans certains cas, être converties en notifications au sens
du règlement no 17, conformément à l'article 5 du règle-
ment d'exécution (53).

40. L'expiration du traité CECA n'aura pas d'effet sur les entre-
prises communes (de plein exercice ou non) autorisées en
vertu de l'article 66, paragraphe 2, du traité CECA au plus
tard le 23 juillet 2002 ou qui bénéficient d'une exemption
au sens du point 36.

41. Après l'expiration du traité CECA, l'article 2, paragraphe 4,
du règlement (CE) sur les concentrations sera appliqué aux
concentrations dans les industries du charbon et de l'acier
qui entrent dans le champ d'application de ce règlement.
Cet article, qui n'a pas d'équivalent dans la réglementation
CECA, dispose que, pour autant que la création d'une
entreprise commune constituant une opération de concen-
tration au sens de ce règlement a pour objet ou pour effet
la coordination du comportement concurrentiel d'entre-
prises qui restent indépendantes, cette coordination est
appréciée selon les critères de l'article 81 du traité CE (54).

3.3. Contrôle des aides d'État à l'industrie sidérurgique

42. En ce qui concerne les aides d'État autorisées, sous condi-
tions, par la Commission en vertu du Code des aides à la
sidérurgie (55) ou de l'article 95 du traité CECA, la
Commission continuera à surveiller si ces conditions sont
toujours respectées après le 23 juillet 2002. Dans le cas
contraire, elle appliquera l'article 88 du traité CE.

43. Lorsque l'aide a été notifiée au plus tard le 31 décembre
2001 (56) et que la Commission a ouvert la procédure
prévue à l'article 6, paragraphe 5, du Code des aides à la
sidérurgie, elle s'efforcera d'adopter une décision au plus
tard le 23 juillet 2002 sur la base des informations dont
elle dispose. Toutefois, si cela est impossible pour des
raisons objectives, la Commission poursuivra son enquête
en application du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil
et rendra une décision finale en vertu de l'article 88, para-
graphe 2, du traité CE.

44. En adoptant des décisions après le 23 juillet 2002 sur des
aides d'État mises à exécution au plus tard à cette date sans
son approbation préalable, la Commission appliquera sa
communication sur la détermination des règles applicables
à l'appréciation des aides d'État illégales (57). Conformé-
ment à cette communication, la Commission appréciera
toujours la compatibilité de ces aides avec le marché
commun selon les critères de fond fixé dans tout acte en
vigueur à la date de leur octroi.

3.4. Contrôle des aides d'État à l'industrie houillère

45. Après l'expiration du traité CECA, la Commission conti-
nuera à surveiller l'application par les États membres des
décisions autorisant les aides d'État adoptées en vertu de la
décision 3632/93/CECA (58). En cas de non-respect,
l'affaire sera instruite suivant la procédure prévue par le
règlement (CE) no 659/1909 du Conseil.

46. La majorité des aides d'État couvrant des coûts antérieurs
au 23 juillet 2002 devraient faire l'objet de décisions de la
Commission avant l'expiration du traité CECA. Toutefois, il
se peut que celle-ci ne soit pas en mesure d'adopter une
décision avant l'expiration du traité CECA, notamment
dans les cas suivants, à l'égard desquels la Commission
se propose d'agir comme suit:

— Conformément à l'article 9, paragraphe 4, de la déci-
sion no 3632/93/CECA, la Commission doit statuer sur
les mesures notifiées par un État membre dans un délai
de trois mois à compter de la date de réception de la
notification. Par conséquent, il est possible que des
aides notifiées moins de trois mois avant l'expiration
du traité CECA (c'est-à-dire après le 23 avril 2002) ne
fassent pas l'objet d'une décision de la Commission
avant l'expiration de ce traité. Il pourrait en aller de
même d'une notification antérieure si la Commission
l'a considérée comme incomplète et a requis des infor-
mations supplémentaires de l'État membre ou si, ayant
des doutes quant à la compatibilité de l'aide, elle a
décidé d'ouvrir la procédure prévue à l'article 88 du
traité CECA.

— Si un délai de trois mois à compter de la notification
s'est écoulé sans que la Commission ait statué, l'expi-
ration du traité CECA signifie que l'État membre n'a
pas le droit de mettre la mesure notifiée à exécution au
terme de ce délai comme elle aurait pu le faire si
l'article 9, paragraphe 4, de la décision no
3632/93/CECA était toujours en vigueur. En effet,
toute notification présentée par l'État membre avant
l'expiration du traité CECA qui n'a pas fait l'objet
d'une décision formelle de la Commission devra être
considérée comme caduque (c'est-à-dire juridiquement
non existante) après le 23 juillet 2002.
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— L'État membre devrait procéder à une nouvelle notifi-
cation conformément au traité CE et à l'éventuel
nouveau règlement du Conseil (59), qui, une fois
adopté, entrerait en vigueur le 24 juillet 2002. Alter-
nativement, et plus simplement, l'État membre pourrait
informer la Commission que la notification initiale
peut être considérée comme une nouvelle notification.
Le délai dans lequel la Commission devra statuer
commencerait à courir à la date de cette (nouvelle)
notification. Dans une telle hypothèse, la Commission
agirait de façon diligente afin de statuer dès que
possible sur la mesure en cause.

— Le projet de règlement du Conseil (60), actuellement en
discussion (61) et qui devrait entrer en vigueur après
l'expiration du traité CECA, prévoit que les États
membres pourront opter, dans le cas des aides

couvrant des coûts relatifs à 2002, pour l'application
des règles et des principes énoncés dans la décision
no 3632/93/CECA.

47. Lorsqu'elle statuera après le 23 juillet 2002 sur des aides
d'État mises à exécution au plus tard à cette date sans son
approbation préalable, la Commission appliquera les dispo-
sitions spécifiques du règlement du Conseil (62) actuelle-
ment en cours d'examen. Lorsqu'elle examinera des aides
ne relevant pas de ce règlement et qui ont été accordées au
plus tard à cette date sans son approbation préalable, la
Commission appliquera sa communication sur la détermi-
nation des règles applicables à l'appréciation des aides
d'État illégales (63). Conformément à cette communication,
la Commission appréciera toujours la compatibilité de ces
aides avec le marché commun selon les critères de fond
fixés dans tout acte en vigueur à la date de leur octroi.

(1) Aux termes de l'article 97 du traité CECA: «Le présent traité est conclu pour une durée de cinquante ans à dater de son entrée en vigueur».
(2) La question de savoir quelles sont les règles applicables aux affaires ouvertes avant l'expiration du traité CECA et encore pendantes au 23 juillet

2002 est examinée à la section 3
(3) Dans la présente communication, l'expression «ententes et abus de position dominante» est utilisée dans le cadre de l'interdiction de tous les

accords entre entreprises, de toutes les décisions d'associations d'entreprises et de toutes les pratiques concertées, ainsi que de l'interdiction des
abus de position dominante (article 65 et article 66, paragraphe 7 du traité CECA; articles 81 et 82 du traité CE).

(4) Dans la présente communication, l'expression «contrôle des concentrations» signifie le contrôle de toutes les opérations de concentration, qu'elles
soient réalisées par la fusion d'entreprises antérieurement indépendantes ou par l'acquisition du contrôle d'autres entreprises [voir article 66,
paragraphe 1 du traité CECA et article 3 du règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil, modifié par le règlement (CE) no 1310/97].

(5) Commission européenne, XXe rapport sur la politique de concurrence (1990), point 122.
(6) Communication de la Commission relative au rapprochement en matière de procédures dans le traitement des concentrations dans le cadre des

traités CECA et CE (JO C 66 du 2.3.1998, p. 36).
(7) Voir arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) du 13 avril 1994, affaire C-128/92, Banks, points 17 et 18.
(8) Dans le cas des administrations nationales, à condition que leur droit national leur permette d'appliquer le droit communautaire.
(9) La proposition de modification du règlement no 17 du Conseil [COM(2000) 582 final du 27 septembre 2000], actuellement en cours d'examen au

Conseil et au Parlement européen, prévoit de conférer aux autorités nationales de la concurrence et aux juridictions nationales le pouvoir
d'appliquer intégralement les articles 81 et 82 du traité CE.

(10) Les modalités de la coopération entre la Commission et les autorités nationales compétentes sont définies dans la communication relative à la
coopération entre la Commission et les juridictions nationales pour l'application des articles 85 et 86 du traité CEE (JO C 39 du 13.2.1993, p. 6)
et dans la communication de la Commission relative à la coopération entre la Commission et les autorités de concurrence des États membres pour
le traitement d'affaires relevant des articles 85 et 86 du traité CE (JO C 313 du 15.10.1997, p. 3).

(11) Ce principe est sans préjudice de l'applicabilité du droit national en parallèle avec le droit communautaire lorsque la condition de l'effet sur le
commerce est remplie.

(12) Communication de la Commission concernant les accords d'importance mineure qui ne restreignent pas sensiblement le jeu de la concurrence au
sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité instituant la Communauté européenne (de minimis) (JO C 368 du 22.12.2001, p. 13).

(13) Pour autant qu'ils ne contiennent pas de restrictions caractérisées.
(14) Toutefois, dans le cas des accords entre entreprises tels que les accords d'achat ou de vente en commun, les accords de spécialisation ou les

accords analogues à des accords de spécialisation, c'est l'article 65, paragraphe 2, du traité CECA qui était applicable.
(15) Notion précisée dans la communication de la Commission relative à la notion d'entreprises communes de plein exercice au sens du règlement

(CEE) no 4064/89 du Conseil relatif au contrôle des opérations de concentration entre entreprises (JO C 66 du 2.3.1998).
(16) La seule exception étant celle des opérations qui bénéficiaient d'une exemption de l'obligation d'autorisation préalable prévue à l'article 66 du

traité CECA et qui sont devenues irrévocables avant le 24 juillet 2002, voir point 36.
(17) Ceci entraînera une modification du délai applicable (les délais d'examen de ces accords par la Commission étant moins strictement encadrés que

dans le cadre d'une procédure de type «concentrations», sauf dans le cas particulier des sociétés communes coopératives «à caractère structurel»
dans lequel un traitement accéléré est prévu en vertu du règlement (CE) no 3385/94 de la Commission et du critère de compatibilité de l'accord.

(18) En vertu de l'article 60 paragraphe 2, du traité CECA, de la décision no 4-53 du 12 février 1953 (JO de la Haute autorité du 12.2.1953, p. 3.) et,
en ce qui concerne le charbon seulement, de la décision 72/443/CECA relative à l'alignement des ventes de charbon dans le marché commun, (JO
L 297 du 30.12.1972, p. 45.) En pratique, la mise en œuvre de cette obligation avait été progressivement assouplie, mais certaines entreprises du
secteur du charbon ont toutefois continué à adresser ces informations à la Commission.

(19) La disparition de cette obligation est sans préjudice de la compétence de la Commission à recueillir auprès des entreprises concernées toutes les
informations dont elle a besoin pour l'accomplissement des missions qui lui sont confiées par le traité et le droit communautaire.

(20) Commission européenne, XXe rapport sur la politique de concurrence (1990), point 122.
(21) Règlement (CE) no 3385/94 de la Commission.
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(22) La Commission avait cependant déjà invité les entreprises intéressées à utiliser un formulaire type simplifié pour leurs demandes d'autorisation
(XXIe rapport sur la politique de concurrence (1991), point 138).

(23) Règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil, modifié par le règlement (CE) no 1310/97 du Conseil.
(24) L'article 66, paragraphe 2, du traité CECA est libellé comme suit: «La Commission accorde l'autorisation visée au paragraphe précédent, si elle

reconnaît que l'opération envisagée ne donnera pas aux personnes ou aux entreprises intéressées, en ce qui concerne celui ou ceux des produits en
cause qui relèvent de sa juridiction, le pouvoir:
— de déterminer les prix, contrôler ou restreindre la production ou la distribution, ou faire obstacle au maintien d'une concurrence effective, sur

une partie importante du marché desdits produits,
— ou d'échapper, notamment en établissant une position artificiellement privilégiée et comportant un avantage substantiel dans l'accès aux

approvisionnements ou aux débouchés, aux règles de concurrence résultant de l'application du présent traité».
(25) L'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) sur les concentrations est libellé comme suit: «Les opérations de concentration qui ne créent pas ou ne

renforcent pas une position dominante ayant comme conséquence qu'une concurrence effective serait entravée de manière significative dans le
marché commun ou une partie substantielle de celui-ci doivent être déclarées compatibles avec le marché commun.»

(26) JO C 66 du 2.3.1998, p. 36.
(27) Communication de la Commission — Encadrement multisectoriel des aides à finalité régionale en faveur de grands projets d'investissement (JO C

70 du 19.3.2002, p. 8).
(28) Communication de la Commission — Aides au sauvetage et à la restructuration et aides à la fermeture dans l'industrie sidérurgique (JO C 70 du

19.3.2002, p. 21).
(29) JO C 72 du 10.3.1994, p. 3.
(30) Décision no 2496/96/CECA de la Commission du 18 décembre 1996 instituant des règles communautaires pour les aides à la sidérurgie (JO L

338 du 28.12.1996, p. 42).
(31) JO C 37 du 3.2.2001, p. 3.
(32) JO C 45 du 17.2.1996, p. 5.
(33) Communication de la Commission — Aides au sauvetage et à la restructuration et aides à la fermeture dans l'industrie sidérurgique (JO C 70 du

19.3.2002, p. 21).
(34) JO L 10 du 13.1.2001, p. 33.
(35) JO L 10 du 13.1.2001, p. 30.
(36) JO L 10 du 13.1.2001, p. 20.
(37) JO C 334 du 12.12.1995, p. 4. De nouvelles règles sont en cours d'élaboration.
(38) Règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant modalités d'application de l'article 93 du traité CE (JO L 83 du 27.3.1999, p. 1).
(39) Décision no 2496/96/CECA de la Commission du 18 décembre 1996 instituant des règles communautaires pour les aides à la sidérurgie (JO L

338 du 28.12.1996, p. 42).
(40) JO L 10 du 13.1.2001, p. 33.
(41) JO L 10 du 13.1.2001, p. 20.
(42) Décision no 3632/93/CECA de la Commission du 28 décembre 1993 relative au régime communautaire des interventions des États membres en

faveur de l'industrie houillère (JO L 329 du 30.12.1993, p. 12).
(43) JO C 304 du 30.10.2001, p. 202.
(44) Le Conseil a dégagé un accord politique sur cette proposition le 7 juin 2002.
(45) Arrêt de la Cour du 6 juillet 1993 dans les affaires jointes C-121/91 et C-122/91: CT Control contre Commission, [1993] Recueil I-3873, point

22; arrêt de la Cour du 12 novembre 1981 dans les affaires jointes 212/80 à 217/80 Amministrazione delle finanze dello Stato contre Salumi,
[1981] Recueil 2735, point 9.

(46) Y inclus la communication de la Commission sur l'immunité d'amendes et la réduction de leur montant dans les affaires portant sur des ententes
(JO C 45 du 19.2.2002, p. 3).

(47) Article 6, point 3, et article 8, point 5, du règlement (CE) sur les concentrations.
(48) Article 10, paragraphe 1, du règlement sur les concentrations, articles 3 et 4 du règlement d'application [règlement (CE) no 447/98 de la

Commission du 1er mars 1998 relatif aux notifications, aux délais et aux auditions prévus par le règlement (CEE) no 4064/89 relatif au contrôle
des opérations de concentration entre entreprises (JO L 61 du 2.3.1998, p. 1)].

(49) Décision no 25/67 du 22 juin 1967 portant règlement d'application de l'article 66, paragraphe 3 du traité CECA relatif à l'exemption d'auto-
risation préalable (JO 154 du 14.7.1967, p. 11).

(50) Le fait déterminant la notification au sens du règlement (CE) sur les concentrations est le moment auquel l'opération devient irrévocable, voir
point 17.

(51) Au sujet de la réalisation sans notification ou autorisation préalable d'une concentration CECA non exemptée, voir également l'article 66,
paragraphe 6, du traité CECA.

(52) Communication de la Commission relative à la notion d'entreprises communes de plein exercice au sens du règlement (CEE) no 4064/89 du
Conseil relatif au contrôle des opérations de concentration entre entreprises (JO C 66 du 2.3.1998, p. 1).

(53) Règlement (CE) no 447/98 de la Commission du 1er mars 1998 relatif aux notifications, aux délais et aux auditions prévus par le règlement (CEE)
no 4064/89 du Conseil relatif au contrôle des opérations de concentration entre entreprises (JO L 61 du 2.3.1998, p. 1).

(54) Lorsqu'une concentration dans les secteurs du charbon ou de l'acier est réalisée sans autorisation avant l'expiration du traité CECA et que les
entreprises en cause se livraient effectivement à des pratiques anticoncurrentielles incompatibles avec l'article 65 du traité CECA, les principes
énoncés au point 3.1.3 y seront applicables.

(55) Décision no 2496/96/CECA de la Commission du 18 décembre 1996 instituant des règles communautaires pour les aides à la sidérurgie (JO L
338 du 28.12.1996, p. 42).

(56) Conformément à l'article 6, paragraphes 1 et 2, du Code des aides à la sidérurgie, la notification de projets d'aides doit parvenir à la Commission
au plus tard le 31 décembre 2001.

(57) JO C 119 du 22.5.2002, p. 22.
(58) Décision no 3632/93/CECA de la Commission du 28 décembre 1993 relative au régime communautaire des interventions des États membres en

faveur de l'industrie houillère (JO L 329 du 30.12.1993, p. 12).
(59) Voir point 23.
(60) Voir point 23.
(61) Voir note 44 de bas de page.
(62) Voir point 23.
(63) JO C 119 du 22.5.2002, p. 22.
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Demande d'attestation négative

Affaire COMP/38.422/D1

Notification d'un accord relatif à la création d'une société de secours et de prévoyance pour le
secteur tertiaire

(2002/C 152/04)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 29 avril 2002, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement no 17,
d'un projet d'accord par lequel les entreprises DBV-Winterthur Lebensversicherung AG, Volksfürsorge
Deutsche Lebensversicherung AG et BHW Holding AG créent une entreprise commune, sous le nom
«u.di Unterstützungs- und Vorsorgewerk für den Dienstleistungsbereich GmbH». L'objet de l'entreprise
commune est l'offre au secteur tertiaire en Allemagne, par les partenaires sociaux signataires de la
convention collective, de services et de conseils en matière de retraite complémentaire. Les parties offri-
raient, par l'intermédiaire de l'entreprise commune et grâce à une seule entrée sur le marché, toutes sortes
de produits d'assurance et toutes formes de retraite complémentaire (caisse de retraite, fonds de pension,
engagement direct, caisse de secours, assurance directe — Pensionskasse, Pensionsfonds, Direktzusage, Unter-
stützungskasse, Direktversicherung). Les entreprises envisagent en outre la création d'une caisse de retraite
commune et d'un fonds de pension commun.

2. Après examen préliminaire, la Commission estime que l'accord notifié pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement no 17.

3. La Commission invite les tiers intéressés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
d'accord notifié.

4. Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les quinze jours suivant la date
de la présente publication. Les personnes morales ou physiques dont les observations contiennent des
secrets d'affaires ou des informations confidentielles qui, selon elles, ne doivent pas être divulgées, doivent
les signaler en indiquant leurs raisons et doivent remettre une version confidentielle de leurs observations
ainsi qu'une version non confidentielle. Ces observations peuvent être envoyées par télécopieur [(32-2)
296 98 07] ou par courrier, sous la référence COMP/38.422/D1 — u.di Unterstützungs- und Vorsorge-
werk für den Dienstleistungsbereich, à l'adresse suivante.

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Direction «Services» — unité 1
Bureau 2/221
J-70
B-1049 Bruxelles.
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AVIS AUX IMPORTATEURS

Importations dans la Communauté de sucre en provenance de pays des Balkans occidentaux

(2002/C 152/05)

La Commission informe les opérateurs communautaires qu'il existe un doute fondé quant à la bonne
application des régimes préférentiels accordés au sucre relevant des positions NC 1701 et 1702, déclaré à
l'importation comme étant originaire d'Albanie, de Bosnie-et-Herzégovine, de Croatie, de la République
fédérale de Yougoslavie, y compris le Kosovo tel qu'il est défini dans la résolution 1244 de juin 1999 des
Nations unies, et de l'ancienne République de Macédoine, l'objectif poursuivi étant de bénéficier de mesures
préférentielles.

Une augmentation rapide et importante des importations préférentielles de sucre en provenance de certains
pays des Balkans occidentaux a été enregistrée dans la Communauté depuis le début de 2001, alors que les
pays en question avaient encore récemment un déficit de production de sucre. Parallèlement, les expor-
tations de sucre de la Communauté vers les pays de cette région ont augmenté à peu près dans les mêmes
proportions. Cette augmentation des flux commerciaux dans les deux directions semble des plus artificielles
et des indices donnent à penser à une fraude.

Les opérateurs communautaires qui présentent des documents d'origine probants en vue d'obtenir un
traitement préférentiel pour le sucre relevant des positions NC 1701 et 1702 sont dès lors invités à
prendre toutes les précautions qui s'imposent, étant donné que la mise en libre pratique des marchandises
en question peut faire naître une dette douanière et être la source d'une fraude portant atteinte aux intérêts
financiers de la Communauté.
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II

(Actes préparatoires)

CONSEIL

AVIS CONFORME No 4/2002

donné par le Conseil au titre de l'article 95 du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier

(2002/C 152/06)

Sollicité par la Commission, le Conseil a donné son avis conforme le 17 juin 2002, sur les décisions que la
Commission se propose d'adopter concernant

— la conclusion d'un accord entre la Communauté européenne du charbon et de l'acier et le gouverne-
ment de la Fédération de Russie relatif au commerce de certains produits sidérurgiques,

— l'administration de certaines restrictions à l'importation de certains produits sidérurgiques en prove-
nance de la Fédération de Russie.

AVIS CONFORME No 5/2002

donné par le Conseil au titre de l'article 95 du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier

(2002/C 152/07)

Sollicité par la Commission, le Conseil a donné son avis conforme le 17 juin 2002, sur les décisions que la
Commission se propose d'adopter concernant

— la conclusion d'un accord entre la Communauté européenne du charbon et de l'acier et le gouverne-
ment de la République du Kazakhstan relatif au commerce de certains produits sidérurgiques,

— l'administration de certaines restrictions à l'importation de certains produits sidérurgiques en prove-
nance du Kazakhstan.

AVIS CONFORME No 6/2002

donné par le Conseil au titre de l'article 95 du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier

(2002/C 152/08)

Sollicité par la Commission, le Conseil a donné son avis conforme le 17 juin 2002, sur les décisions que la
Commission se propose d'adopter concernant

— la conclusion d'un accord entre la Communauté européenne du charbon et de l'acier et le gouverne-
ment de l'Ukraine relatif au commerce de certains produits sidérurgiques,

— l'administration de certaines restrictions à l'importation de certains produits sidérurgiques en prove-
nance d'Ukraine.
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III

(Informations)

COMMISSION

MEDIA Plus (2001-2005)

Mise en œuvre du programme d'encouragement au développement, à la distribution et à la
promotion des œuvres audiovisuelles européennes

Avis d'appel à propositions 36/2002

Soutien à la distribution transnationale des films européens

Soutien aux agents de vente internationale de films cinématographiques européens

(2002/C 152/09)

1. Introduction

Le présent avis d'appel à propositions est fondé sur la décision 2000/821/CE du Conseil du 20 décembre
2000 portant sur la mise en œuvre d'un programme d'encouragement au développement, à la distri-
bution et à la promotion des œuvres audiovisuelles européennes (Media Plus — développement,
distribution et promotion – 2001-2005), et publiée au Journal officiel des Communautés européennes L
13 du 17 janvier 2001, p. 35.

Parmi les actions de ladite décision à mettre en application figure le soutien à la distribution trans-
nationale de films cinématographiques européens.

2. Objet

Le présent avis s'adresse aux sociétés européennes se spécialisant dans la distribution internationale de
films cinématographiques européens (agents de vente) dont les activités contribuent aux objectifs
précités. Il indique comment se procurer les documents nécessaires pour soumettre une proposition
en vue de l'obtention d'une contribution financière communautaire.

Le service de la Commission chargé de la gestion du présent appel à propositions est l'unité «Soutien au
contenu audiovisuel» de la direction générale EAC de l'éducation et de la culture.

Les sociétés européennes qui souhaitent répondre à cet appel à propositions et recevoir le document
«lignes directrices pour soumettre une proposition en vue d'obtenir une contribution financière dans le
secteur de la distribution — soutien à la distribution transnationale des films européens — soutien aux
agents de vente internationale de films cinématographiques européens» doivent adresser leur demande
par courrier ou par télécopieur à:

Commission européenne, M. Jacques Delmoly, chef d'unité, DG EAC/C3, B100 4/20, B-1049 Bruxelles;
télécopieur: (32-2) 299 92 14.

La Commission s'engage à envoyer le document cité dans les jours suivant la réception de la demande.

La date limite de dépôt des propositions à l'adresse susmentionnée est le 13 septembre 2002.
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APPEL À PROPOSITIONS

publié par la Commission européenne concernant des séminaires/conférences Tacis en 2002

(2002/C 152/10)

1. Référence de publication

EuropeAid/114135/C/G/TAC.

2. Programme et source de financement

Séminaires et conférences Tacis 2002, ligne budgétaire
B7-520A dans le cadre du programme Tacis.

3. Nature des activités, zone géographique et durée du
projet

a) Le but du programme de séminaires et de conférences
Tacis est de soutenir et de financer des réunions et des
conférences entre l'Union européenne et les États parte-
naires dans le cadre de la préparation et de la mise en
œuvre du programme d'assistance de l'Union euro-
péenne en Europe de l'Est et en Asie centrale. Ce
programme financera aussi la participation des NEI à
des séminaires présentant de l'intérêt pour la Commis-
sion européenne et les États partenaires des NEI en
relation avec le programme Tacis.

b) Zone géographique: UE/Tacis/Phare

c) Durée maximale du projet: six mois

Pour de plus amples renseignements, se reporter aux
lignes directrices à l'intention des demandeurs mention-
nées au point 12.

4. Montant global disponible pour le présent appel à
propositions

400 000 euros

5. Montants maximal et minimal de la subvention

a) Subvention minimale par projet: 10 000 euros

b) Subvention maximale pour un projet: 50 000 euros

c) Pourcentage maximal du coût du projet pouvant être
financé par des ressources communautaires: 80 % du
total des coûts éligibles du projet

6. Nombre maximal de subventions à octroyer

Aucun nombre maximal de subventions à octroyer

7. Éligibilité: qui peut participer

a) Organisations internationales

b) Organisations non gouvernementales

c) Universités

d) Autorités locales et régionales

8. Date provisoire de notification des résultats de la
procédure d'attribution

Le programme de séminaires et de conférences Tacis n'a
pas de date limite, de sorte que les demandes peuvent être
présentées à n'importe quel moment avant la fin du mois
d'octobre 2002. La décision de financement sera norma-
lement arrêtée dans les dix à douze semaines suivant la
réception de la demande.

9. Critères d'attribution

Voir le point 2.4 des lignes directrices à l'intention des
demandeurs.

10. Formulaire de demande et renseignements à fournir

Les demandes doivent être introduites au moyen du
formulaire de demande annexé aux lignes directrices à
l'intention des demandeurs mentionnées au point 12, dont
les dispositions et le modèle doivent être strictement
respectés. Pour chaque demande, le demandeur doit
fournir un original signé et cinq copies.

11. Date limite d'introduction des demandes

Voir le point 8 du présent avis d'appel à propositions; le
31 octobre 2002 au plus tard.

Toute demande reçue par le pouvoir adjudicateur après
cette date limite ne sera pas prise en compte.

12. Informations détaillées

Des renseignements détaillés sur le présent appel à propo-
sitions sont fournis dans les lignes directrices à l'intention
des demandeurs qui sont publiées avec le présent avis sur
le site Internet d'EuropeAid:

http://europa.eu.int/comm/europeaid/index_en.htm

Les questions relatives au présent appel à propositions
doivent être envoyées par courrier électronique (en mention-
nant la référence de publication du présent appel à proposi-
tions figurant au point 1) à: Adriano.Longoni@cec.eu.int ou
Antoinette.Nicolo@cec.eu.int Les demandeurs sont invités à
consulter régulièrement le site Internet précité avant la date
de clôture pour le dépôt des demandes, étant donné que la
Commission publiera les questions les plus fréquentes et les
réponses correspondantes.
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AVIS

Le 28 juin 2002 paraîtra dans le Journal officiel des Communautés européennes C 154 A le «Catalogue commun des variétés
des espèces agricoles — Quinzième complément à la vingt et unième édition intégrale».

Pour les abonnés, l'obtention de ce Journal officiel est gratuite à concurrence du nombre et de la (des) version(s)
linguistique(s) de leur(s) abonnement(s). Ils sont priés de retourner le bon de commande ci-dessous, dûment rempli
avec indication de leur numéro «matricule d'abonnement» (code apparaissant à gauche de chaque étiquette et commen-
çant par: O/. . . . . . . . . .). La gratuité et la disponibilité sont assurées pendant un an à compter de la date de parution du
Journal officiel concerné.

Les intéressés non abonnés peuvent commander contre paiement ce Journal officiel auprès d'un de nos bureaux de vente
(voir au dos).

Le Journal officiel — comme l'ensemble des Journaux officiels (L, C, CE) — peut être consulté gratuitement sur le site
internet: http://europa.eu.int/eur-lex
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